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Co m m ission tem p s lib re , tem p s fo rts 
Compte rendu de la  réunion du merc red i 28 février 2007 
gp / C2DCR714 

 

Ordre du jour 

* La c ulture à l'éc ole  : présentation du p lan d 'ac tion départemental pour l'éduc ation artistique et c ulturelle par 

Jean-Pierre MARTIN, Chargé de mission "Arts et c ulture" à  l'Inspec tion ac adémique de l'Isère.  

 

 

Plan d 'ac tion départemental pour l'éduc ation artistique et c ulturelle par Jean-Pierre MARTIN, 
Chargé de mission "Arts et c ulture" à l'Inspec tion ac adémique de l'Isère 
 
L'ÉDUCATION ARTISTIQUE ET CULTURELLE dans l’Ac adémie de Grenob le 

Le 3 janvier 2005, les ministres de l'Educ ation Nationa le et de la  Culture ont déc idé d 'un p lan de 
relanc e qui définit de nouvelles orienta tions pour développer l'éduc ation a rtistique et c ulturelle 
dans le c adre d 'un partenaria t renforc é. Le 17 oc tob re 2005 a  été c réé un Haut c onseil de 
l'éduc ation a rtistique et c ulturelle c hargé d 'une mission de c onseil, de réflexion, de p roposition, de 
veille et de p rospec tive. L'éduc ation a rtistique et c ulturelle est une c omposante essentielle de la  
formation des enfants et des jeunes, de la  maternelle à  l'université. 

Depuis p lus de 20 ans, le pa rtenaria t noué entre les ministères de l'éduc ation na tiona le et de la  
c ulture a  permis d 'enric hir la  formation p roposée aux jeunes, à  travers de nombreux d ispositifs. Les 
d ifférentes personnes-ressourc es de l'éduc ation na tiona le et les servic es de la  DRAC trava illent en 
c onc erta tion pour favoriser les initia tives, va lider et assurer le suivi des p rojets, c onstruire les 
pa rtenaria ts dans une exigenc e de qua lité, de c ohérenc e, de c hoix d iversifiés. Les initia tives des 
struc tures et ac teurs c ulturels, des étab lissements sc ola ires et des enseignants permettent d 'offrir au 
maximum d 'élèves les possib ilités d 'ac quérir pa r le c onc ret une c ulture et des c ompétenc es dans 
d ifférents c hamps a rtistiques et c ulturels. L'intervention d 'a rtistes et de p rofessionnels de la  c ulture 
dans les c lasses c onstitue une des forc es de c e système d 'enseignement des a rts et de la  c ulture. 
Au sein des étab lissements sc ola ires, le volet a rt et c ulture du p rojet d 'étab lissement permet de 
p roposer un parc ours des élèves, de c onstruire le pa rtenaria t avec  les struc tures c ulturelles de 
p roximité, de c onc evoir des formations, d 'antic iper sur les besoins en équipements (matériel, sa lle 
de p ra tiques, démonstra tion). 

Les c ollec tivités territoria les se sont assoc iées à  c es p rojets pa r un c onventionnement spéc ifique 
(c harte en Savoie, PLEA à  Annec y, Sa int Martin d 'Hères, Albertville, Bourgoin), pa r un c omplément 
de financ ement sur c erta ins d ispositifs (c lasses à  PAC, a teliers ou c lasses c ulturelles), pa r le soutien à  
des ac tions c omp lémenta ires (a ides au transport pour les lieux pa trimoniaux ou de spec tac le 
vivant, politique ta rifa ire) ou des ac tions spéc ifiques (« Lyc éens à  l'opéra  » du Conseil rég iona l, 
pa rc ours c ulturels d 'Annec y). Princ ipa l emp loyeur des struc tures c ulturelles, elles peuvent insc rire 
l'éduc ation a rtistique dans leurs p riorités, renforc er les servic es des pub lic s. 
 
L'ÉDUCATION ARTISTIQUE ET CULTURELLE, UNE HISTOIRE À DEUX DIMENSIONS 
Le p remier p rotoc ole d 'ac c ord  signé entre les Ministères de l'Educ ation na tiona le et de la  Culture 
da te de 1983 soit p rés de 25 ans. Il fa isa it suite à  une volonté de l'Educ ation na tiona le de 
développer l'ouverture des étab lissements sc ola ires en d irec tion des organismes c ulturels et qui 
s'éta it c onc rétisée dans une démarc he orig ina le pour l'époque, la  démarc he de p rojet (PAE : 
p rojet d 'ac tion éduc ative). Puis, p rogressivement, d 'autres initia tives ont été p rises. 
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Princ ipales étapes  

1981 : c réa tion des Projets d 'Ac tion Educ ative (PAE) dans le système éduc atif, p remiers d ispositifs 
qui p roposent une c ollabora tion entre les enseignants et des ac teurs c ulturels. Ces d ispositifs 
éduc atifs introduisant la  démarc he de p rojet dans l'enseignement sont destinés à  pa rtic iper des 
politiques de développement c ulturel que le ministère de la  c ulture p romeut sur les territo ires en lien 
avec  la  déc entra lisa tion c ulturelle qui se poursuit. 

1983 : p rotoc ole d 'ac c ord  c ulture éduc ation qui offic ia lise la  notion de partenaria t à  la  fois entre les 
deux ministères et entre les institutions c ulturelles et les étab lissements d 'enseignement 

1988 : lo i sur les enseignements a rtistiques. Cette loi s'a ttac he davantage que par le passé au 
développement des enseignements a rtistiques sous trois formes p rinc ipa les : un soutien aux 
enseignements a rtistiques dans le p remier degré au travers de c onseillers pédagogiques 
spéc ia lisés, la  c réa tion d 'a teliers a rtistiques dans le sec ond  degré (c ollèges et LP d 'abord ) dans une 
douza ine de doma ines artistiques d ifférents, l'ouverture d 'op tions a rtistiques dans les lyc ées, au delà  
des a rts p lastiques et de la  musique, au théâtre, au c inéma, à  l'histoire des a rts et à  la  danse. Le 
déc ret du 06 ma i 1988 p réc ise les c ond itions dans lesquelles c erta ines personnes peuvent apporter 
leur c onc ours aux enseignements a rtistiques. 

1993 : c réa tion des "sites expérimentaux d 'éduc ation a rtistique et c ulturelle" et des "Plans loc aux 
d 'éduc ation a rtistique" p roposant pour la  p remière fois une log ique territoria le assoc iant 
exp lic itement les c ollec tivités territoria les à  l'organisa tion d 'une politique éduc ative a rtic ulée à  une 
politique c ulturelle loc a le. 

2000 : lanc ement du p lan a rts et c ulture s'appuyant sur le d ispositif des c lasses à  p rojet a rtistique et 
c ulturel et insta llant des d ispositifs de formation d 'enseignants et a rtistes sous la  forme des Pôles 
na tionaux de ressourc es. A partir des ac quis existants, c e p lan veut se donner un ob jec tif de 
généra lisa tion en p roposant que des enseignants soient formés à  être porteurs de p rojets c ulturels 
et que les institutions c ulturelles soient enc ouragées à  développer des axes d 'éduc ation a rtistique 
dans leur démarc he. Il p révoit aussi des d ispositions de partenaria t territoria l au travers pa r exemple 
de c hartes départementa les sur le c hant c hora l et les p ra tiques voc a les ou sur le pa trimoine. 

En 2001 a  été signé à  Grenob le le p remier p rotoc ole d 'ac c ord  DRAC-Rec tora t définissant des 
stra tég ies c ommunes aux deux administra tions. 

2005 : relanc e de l'éduc ation a rtistique et c ulturelle : c irc ula ire c ommune c ulture - éduc ation du 3 
janvier 2005, qui ap rès avoir rappelé les d ifférents d ispositifs, insiste sur une meilleure répartition de 
l’ offre sur le p lan territoria l, p lus c ohérente et p lus équitab le, invite à  mieux organiser la  ressourc e et 
le p ilotage en partenaria t, renforc er les missions d ’ac tion éduc ative des struc tures a rtistiques et 
c ulturelles. Créa tion du Haut c onseil de l’ éduc ation a rtistique et c ulturelle (déc ret du 17 oc tob re 
2005), qui « peut être c onsulté sur toute question c onc ernant les orienta tions, les ob jec tifs et les 
moyens des politiques d ’éduc ation a rtistique et c ulturelle c onduites pa r les administra tions de l’Eta t 
et les c ollec tivités territoria les» .  

D'autres initia tives ont été mises en oeuvre dans les mêmes périodes : 
·  les jumelages c ulturels 
·  les c onventions Culture - IUFM pour la  formation initia le des enseignants 
·  les d ispositifs de sensib ilisa tion au c inéma tels éc ole au c inéma, c ollège au c inéma, lyc éens 

au c inéma. 

On voit b ien à  travers c es quelques étapes que l'éduc ation a rtistique et c ulturelle s'est c onstruite 
autour de deux log iques qui ont pu à  un moment s'opposer : 

·  Une log ique de type "ac tion c ulturelle" ou "développement c ulturel" orientée vers la  
formation d 'un pub lic , qui assoc ie enseignement et p rojet c ulturel loc a l, qui offre une 
grande va riété de démarc hes possib les dans de nombreux doma ines et qui s'insc rit dans 
l'enseignement sous la  forme de p rojets éduc atifs (volet c ulturel du p rojet d ’étab lissement), 
qui peut dépasser le temps sc ola ire (c ontra t éduc atif loc a l, c ontra t temps lib re). 
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·  Une log ique de type "enseignement a rtistique" qui s'ad resse à  un pub lic  sans doute limité 
qui souha ite ac quérir les bases, on d it souvent les "fondamentaux" d 'un langage a rtistique, 
et qui fa it l'expérienc e de la  c réa tion. 

Aujourd 'hui c es deux log iques se c omp lètent. En effet on voit ma l les enseignements a rtistiques 
rester vivants sans rela tions avec  les institutions c ulturelles loc a les, les élèves de c es enseignements 
étant souvent ouverts à  d 'autres formes d 'a rt que leur seule d isc ip line. Par a illeurs les p rojets d 'ac tion 
c ulturelle entra înent souvent dans les étab lissements le désir de forma liser dans une op tion les 
ac quis de c ompétenc es des enseignants, forma lisa tion qui est aussi une forme de lég itimation. 
Enfin, le c ahier des c harges des d ifférents d ispositifs demande que soient a rtic ulées les deux 
d imensions de "p ra tique" a rtistique et de "référenc es c ulturelles" pour favoriser une appropria tion 
véritab le de c e qu'est la  c ulture vivante. 

Les enseignements optionnels 

Dans les lyc ées sont d ispensés les enseignements de spéc ia lité (op tions fac ulta tives et ob liga toires) 
en musique, a rts p lastiques, théâ tre-expression d ramatique, danse, c inémaaud iovisuel, 
c onformément aux p rogrammes de l’Educ ation na tiona le. Ils donnent lieu à  une éva lua tion au 
bac c a lauréa t. La  DRAC intervient dans les op tions avec  partena ire (ob liga toire en théâtre, 
c inéma, danse) : avis à  l’ ouverture, suivi et financ ement du partenaria t. 

Les ateliers artistiques 

Ils sont ouverts à  tous les a rts et pour tous les niveaux, au sein de la  c lasse dans les éc oles, aux 
élèves volonta ires en ac tivité fac ulta tive toute l’ année (base de 72h) dans les c ollèges, lyc ées et 
lyc ées p rofessionnels. Ils sont c onstruits autour d ’un p rojet annuel élaboré par les enseignants, les 
pa rtena ires c ulturels, les élèves. Par une approc he p ra tique et c ritique, c e sont des espac es 
d ’ innovation pédagogique et de sensib ilisa tion à  la  vie a rtistique c ontempora ine, aux enjeux 
pa trimoniaux. Ils sont va lidés c haque année sur dossier, suivis et c o-financ és par l’ Inspec tion 
ac adémique (éc oles), le rec tora t (c ollège et lyc ées) et la  DRAC. Les c ollèges peuvent ob tenir des 
Heures Supp lémenta ires Effec tives (H.S.E.) pour assurer l’ enc adrement de c es a teliers. 

Les c lasses à projet artistique et c ulturel 

Créées en 2001, elles c onc ernent tous les élèves d ’une c lasse de faç on ob liga toire, autour d ’un 
p rojet p lurid isc ip lina ire p renant appui sur les enseignements, aboutissant à  une réa lisa tion, dans 
tous les doma ines a rtistiques et c ulturels. Le partenaria t est ob liga toire, p renant appui sur les 
ressourc es de p roximité, a llégé par rapport aux a teliers (8 à  15h d ’ intervention). Préc onisées dans 
les éc oles, en 6è et dans les lyc ées p rofessionnels, les c lasses à  Projet Artistique et Culturel (PAC) 
sont va lidées c haque année sur dossier pa r un groupe d ’experts au niveau départementa l ou 
ac adémique. 

Deux dispositifs partic uliers au patrimoine 

Adop ter un ja rd in : dans le c adre d ’un p rojet de c lasse, les élèves sont sensib ilisés à  l’ a rt des ja rd ins, 
au paysage, à  l’ environnement et au vivant en généra l. Le p rojet est c onstruit avec  leurs 
enseignants, des intervenants spéc ia lisés (paysag istes, botanistes, ethnologues, a rc hitec tes, 
historiens de l’ a rt), des a rtistes (photographes, p lastic iens, sc ulp teurs, c horégraphes, éc riva ins). 

Arc hitec ture au c ollège : supervisés et animés par le Conseil d ’Arc hitec ture, d ’Urbanisme et 
d ’Environnement (CAUE) de l’ Isère, il s’ ag it d ’a teliers spéc ifiques fa isant intervenir des a rc hitec tes et 
urbanistes, selon la  thématique c hoisie : un bâ timent pa rtic ulier, un quartier, un type d ’a rc hitec ture. 

Les dispositifs d ’éduc ation à l’image 

A l’ exc eption de la  Savoie pour les éc oles, le reste de l’ ac adémie bénéfic ie des trois d ispositifs « 
Ec ole, c ollège et lyc éens au c inéma ». Un c omité départementa l ou ac adémique c hoisit, sur une 
liste na tiona le, une sélec tion de films du répertoire selon les d ifférents niveaux de c lasses. Des fic hes 
pédagogiques et des formations sont p roposées aux enseignants, les élèves voient les films en sa lles 
sur c op ie neuve fournie pa r le Centre Nationa l de la  Cinématographie (CNC). 
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Les jumelages 

Ils se sont développés sur l’ ac adémie de Grenob le depuis une d iza ine d ’années. Différents 
étab lissements sc ola ires du 1er et du 2nd  degrés p rennent appui sur les ressourc es offertes pa r un 
ou p lusieurs lieux c ulturels situés sur leur territo ire, en partic ulier avec  les a rtistes en résidenc e. Ils 
c onstruisent des p rojets c ommuns ou en c orrespondanc e, donnant lieu à  des temps de formation, 
de p résenta tion des travaux. Des situa tions de trava il sont p roposées, a insi qu’une déc ouverte de 
l’ institution, des spec tac les ou expositions, permettant une éduc ation c ulturelle de spec ta teur 
éc la iré. Un c omité de p ilotage (DRAC, EN, struc tures c ulturelles, rep résentants de la  c ollec tivité 
loc a le, c oordonnateur REP le c as éc héant) s’assure de la  c ohérenc e des p rojets, ac c orde les 
financ ements. Les c hartes départementa les de développement de la  p ra tique voc a le et c hora le 

Depuis 2002, c e d ispositif vise à  une généra lisa tion de la  p ra tique voc a le, en c oordonnant et 
développant les ac tions existantes. Les d ifférents pa rtena ires (EN, IUFM, CRDP, CFMI, DRAC, Conseil 
généra l, c ommunes, ADDIM, struc tures c ulturelles, éc oles de musique et c onserva toires) sont 
c hargés de mettre en c ommun leur c onna issanc e et ana lyse de la  situa tion loc a le, fixer des 
ob jec tifs (formation des enseignants et intervenants, réa lisa tions et regroupements, outils 
pédagogiques, d iversific a tion des répertoires, ouverture à  la  c réa tion c ontempora ine ), rec enser les 
moyens à  mob iliser et p réc iser les engagements financ iers ou en na ture. 

Les c hartes « Adopter son patrimoine » 

Poursuivant la  dynamique des c lasses pa trimoine des musées, du trava il du réseau des villes et pays 
d ’a rt et d ’histoire, de l’ opéra tion « Adopter un ja rd in », les c hartes visent à  favoriser la  mise en p lac e 
de partenaria ts au niveau le p lus pertinent, à  l’ éc helle d ’une c ommune, c ommunauté de 
c ommunes ou d ’aggloméra tion, département et à  donner un c adre aux p rojets entre 
étab lissements sc ola ires et struc tures c ulturelles. A partir de la  déc ouverte de notre environnement 
quotid ien, pa r un regard  ac tif, l’ éduc ation au pa trimoine insc rit c et apprentissage dans une 
c ompréhension de notre héritage c ulturel et pa rtic ipe donc  fondamenta lement à  la  struc tura tion 
de l’ identité c ulturelle des ind ividus.  

Les pôles nationaux de ressourc es (PNR) 

Les PNR assoc ient au minimum trois pa rtena ires : une struc ture c ulturelle, un IUFM un CRDP. 
Souha itant mutua liser les moyens, ils visent à  assoc ier les c ompétenc es des d ifférents pa rtena ires 
dans d ifférents doma ines : doc umenta tion, éd ition pédagogique, mise à  d isposition de ressourc es, 
formation des enseignants et des ac teurs c ulturels, animation d ’un réseau de personnesressourc es, 
ac tions de va lorisa tion, études et rec herc he.  

Enseignement de spéc ialité en L (options lourdes) 

Cet enseignement fa it suite à  la  c lasse de sec onde et de l’ op tion de détermina tion a rts. Les élèves 
des c lasses de p remières et termina les L, reç oivent un enseignement théorique et p ra tique de 5h 
par sema ine qui peut être, en fonc tion des spéc ia lités, assurer en partenaria t avec  des struc tures. 
Ce partenaria t est ob liga toire pour le théâ tre, la  danse et le c inéma –aud io visuel. Des p rogrammes 
spéc ifiques p réc isent les ob jec tifs, c ontenus, moda lités et oeuvres à  étud ier. 

Les options fac ultatives par domaines : 

Ces op tions s’ad ressent aux élèves de toutes les filières généra les et tec hnolog iques de la  sec onde 
à  la  termina le. Les enseignements dépendent de p rogrammes p réc is. Les élèves reç oivent un 
enseignement de 3h par sema ine. Le trava il en pa rtenaria t est ob liga toire pour les op tions théâ tre, 
danse et c inéma –aud io visuel. 
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LES ATELIERS ARTISTIQUES, LES PROJETS ET CLASSES À PROJET ARTISTIQUE ET CULTUREL (PAC) - sec ond  
degré en 2005-2006 

Les ateliers artistiques 

Ils sont ouverts à  tous les a rts et pour tous les niveaux, au sein de la  c lasse dans les éc oles, aux 
élèves volonta ires en ac tivité fac ulta tive toute l’ année (base de 72h) dans les c ollèges, lyc ées et 
lyc ées p rofessionnels. Ils sont c onstruits autour d ’un p rojet annuel élaboré par les enseignants, les 
pa rtena ires c ulturels, les élèves. Ils sont va lidés c haque année sur dossier, suivis et c o-financ és par 
l’ Inspec tion ac adémique (éc oles), le rec tora t (c ollège et lyc ées) et la  DRAC. Les c ollèges peuvent 
ob tenir des Heures Supp lémenta ires Effec tives (H.S.E.) pour assurer l’ enc adrement de c es a teliers. 
On rec ense c ette année 92 a teliers a rtistiques. Les p ra tiques les p lus c ourantes dans les a teliers 
sont : le théâ tre, les a rts p lastiques, la  danse et le c irque puis la  musique.  

Les c lasses à projet artistique et c ulturelle (PAC) et projets 

Les c lasses à  PAC ont été c réées en 2001, elles c onc ernent tous les élèves d ’une c lasse de faç on 
ob liga toire, autour d ’un p rojet p lurid isc ip lina ire p renant appui sur les enseignements, aboutissant à  
une réa lisa tion, dans tous les doma ines a rtistiques et c ulturels. Le partenaria t est ob liga toire, 
p renant appui sur les ressourc es de p roximité, a llégé par rapport aux a teliers (8 à  15h 
d ’ intervention). Préc onisées dans les éc oles, en 6è et dans les lyc ées p rofessionnels, les c lasses à  
Projet Artistique et Culturel (PAC) sont va lidées c haque année sur dossier pa r un groupe d ’experts 
au niveau départementa l ou ac adémique. 

222 p rojets a rtistiques ont été retenus c ette année. Ils ont été subventionnés par des c réd its de 
l’ éduc ation na tiona le. Les subventions s’élèvent à  114 500 euros (102 700 euros pour les 
étab lissements pub lic s et 11 800 euros pour les étab lissements p rivés). La  DRAC ac c orde des 
subventions aux struc tures a rtistiques parties p renantes. 

LES CLASSES A PROJET ARTISTIQUE ET CULTUREL DU 1er DEGRE DANS L’ACADEMIE. 

Les c lasses à  p rojet a rtistique et c ulturel sont des p rojets s’ad ressant à  tous les élèves d ’une c lasse 
ou d ’un groupe de c lasses. Construits en partenaria t, ils se déroulent sur le temps sc ola ire 
ac c ompagnés par des p rofessionnels sur une durée pouvant va rier de 8 à  15 heures. Ces p rojets 
sont financ és par les inspec tions ac adémiques et soutenus par les c ollec tivités territoria les. La  DRAC 
n’ intervient pas d irec tement sur le financ ement, ma is, en fonc tion des p rojets a ide les struc tures et 
équipes a rtistiques engagées. On rec ense c ette année 510 projets c lasse PAC dans l’ ac adémie. 

STRUCTURES CULTURELLES PROPOSANT RÉGULIÈREMENT DES ACTIONS D'ÉDUCATION ARTISTIQUE ET 
CULTURELLE AIDÉES PAR LA DRAC. 

Le partenaria t entre le ministère de l’ éduc ation na tiona le et le ministère de la  c ulture et de la  
c ommunic a tion s’exerc e depuis p resque vingt ans dans les doma ines de l’ ac tion c ulturelle, de 
l’ éduc ation a rtistique, des enseignements selon des d ispositifs et des moda lités d iverses à  tous les 
niveaux du système éduc atif (op tions, a teliers a rtistiques, c lasses c ulturelles, c lasses à  p rojets 
a rtistiques et c ulturels et des ac tions de formations des enseignants). Il éta it important que c es 
p rojets trop  souvent ponc tuels se développent, s’ insc rivent dans la  durée, qu’ ils se d iversifient, qu’ ils 
s’ insèrent dans un p rojet g loba l a rtistiquement et territoria lement c ohérent. La  qua lité et le nombre 
de struc tures c ulturelles de la  rég ion Rhône-Alpes rep résentent un vivier d ’exc ellenc e pour que 
soient développés de tels p rojets en partenaria t avec  les a rtistes qui les fréquentent. 

C’est a insi que, sous l’ impulsion de la  DRAC et des servic es c ulturels du rec tora t (DAAC), des 
équipements c ulturels et des étab lissements sc ola ires se sont rapproc hés pour c onstituer un réseau 
c ouvrant une c ommune, une agg loméra tion, une partie de département dans un d ispositif 
c ohérent avec  un p rojet d ’ensemble lisib le pa r tous les pa rtena ires, dont les c ollec tivités territoria les. 

Dans un c adre des jumelages, un « p rofesseur c oordonnateur » est missionné par le rec tora t pour 
favoriser les rela tions entre le personnel de la  struc ture et c elui des étab lissements sc ola ires. Il a ide à  
la  c onstruc tion des p rojets, à  la  formation et est éga lement c hargé de la  transmission de l’ offre 
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c ulturelle et de la  demande des enseignants. Lieux de c onc erta tions, c es jumelages et les p lans 
loc aux d ’éduc ation a rtistique favorisent l’ éc hange et l’ émergenc e des idées et permettent la  
d iversific a tion des ac tions (p rojets à  pa rtir de résidenc es, ac tion de formation, renc ontres avec  les 
a rtistes en programmation, c omités de lec ture, visites de la  struc ture et déc ouverte des métiers, 
fac ilités ta rifa ires pour les élèves et leurs pa rents, information en avant p remière de la  
p rogrammation, éc hange d ’ informations sur les manifesta tions des struc tures c ulturelles de 
p roximité, …). Le développement de la  politique des jumelages sur l’ ac adémie de Grenob le a  
permis d ’étendre les d ifférentes p ra tiques a rtistiques et c ulturelles à  de nombreux étab lissements 
sc ola ires et universita ires. 

Certa ines zones rura les ou de montagnes sont d iffic ilement ac c essib les à  c es d ispositifs. Il s’ag it 
d ’en tenir c ompte dans la  na ture des ac tions et des p rojets p roposés : pa rtenaria t sous forme de 
stages, résidenc e d ’a rtiste dans l’ étab lissement sc ola ire, équipe a rtistique « loc a le » rec onnue pa r 
une struc ture de tutelle. 

Sont c omptab ilisés dans c es montants : 
·  Pour la  DRAC  

- le financ ement du partena ire a rtistique dans les enseignements ob liga toires, les op tions 
fac ulta tives en lyc ée, les a teliers, 

- les a ides spéc ifiques aux struc tures c ulturelles, 
- les a ides spéc ifiques aux d ispositifs d ’éduc ation à  l’ image, 
- le financ ement des ac tions éduc atives des Villes et Pays d ’Art et d ’Histoire (VPAH). 

Ne sont pas c omptab ilisés les financ ements du fonc tionnement des struc tures qui développent des 
ac tions. 

·  Pour l’Educ ation na tiona le : 
- les a ides aux p rojets (1er et 2nd  degré) 
- les heures supp lémenta ires effec tives (hse) des p rofesseurs rela is auprès des struc tures et des 

p rofesseurs engagés dans des a teliers. 
- les a ides aux struc tures. 

LA FORMATION 

Elle s'a rtic ule autour de la  fréquenta tion des oeuvres, la  p ra tique personnelle et la  c onstruc tion 
d 'outils d 'interp réta tion. 

La formation initia le 

L'IUFM développe les c ompétenc es qui permettront aux stag ia ires, une fois qu'ils seront dans leurs 
étab lissements, de c onduire des projets a rtistiques et c ulturels en partenaria t. Pour c e fa ire, les 
p rojets mis en oeuvre visent à  donner des outils d 'ana lyse, initier ou perfec tionner une p ra tique 
a rtistique, apprendre à  trava iller en partenaria t. Ce trava il s'appuie sur une politique de 
c onventionnement avec  des partena ires des a rts et du spec tac le. L'IUFM est aujourd 'hui en 
c onvention avec  9 struc tures a rtistiques et c ulturelles. La  DRAC financ e les interventions d 'a rtistes 
dans les a teliers de p ra tique des d ifférents sites de I'IUFM. 

La formation c ontinue dans le premier degré 
Elaborée par les Inspec tions ac adémiques elle c onstitue le p lan départementa l de formation. 

Sur le temps institutionnel de formation elle peut p rendre p lac e dans : 
·  les animations pédagogiques (formations c onstruites pa r les équipes de c irc onsc rip tion) 
·  les stages par doma ines 
·  les stages c onstruits dans le c adre d 'un jumelage en partenaria t avec  la  struc ture c ulturelle, qui 

sont c ommuns avec  le 2nd  degré. 

Sur la  base du volonta ria t : 
·  les a teliers de p ra tiques a rtistiques adultes p roposés dans le c adre du p lan départementa l de 

formation 
·  les journées de sensib ilisa tion et d 'information p roposées par les struc tures. 
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La formation c ontinue dans le sec ond degré 

Elaborée par les Inspec teurs pédagogiques rég ionaux elle c onstitue le p lan ac adémique de 
formation. 

Sur le temps institutionnel de formation elle peut p rendre p lac e dans : 
·  les stages d isc ip lina ires 
·  les stages c onstruits dans le c adre d 'un jumelage en partenaria t avec  la  struc ture c ulturelle, qui 

sont c ommuns avec  le 1er degré 
·  les stages thématiques à  la  demande des équipes de bassin. 

Sur la  base du volonta ria t : 
·  les journées de sensib ilisa tion et d 'information p roposées par les struc tures. 

La formation c ontinue dans les Pôles Nationaux de Ressourc es : 

Elle s'ad resse p riorita irement aux p rofessionnels de l'enseignement, formateurs d 'enseignants, 
inspec teurs, personnels de d irec tion, aux ac teurs c ulturels c hargés des struc tures c ulturelles et 
a rtistiques, de l'ac c ueil et de la  formation de jeunes sc ola ires, étud iants, relevant du ministère de la  
c ulture, d 'assoc ia tions ou des c ollec tivités. L'ob jec tif est de mêler les pub lic s et c roiser les 
c ompétenc es. Ces formations doivent être insc rites dans le Plan Ac adémique de Formation et 
répondre aux orienta tions pédagogiques définies pa r les textes offic iels. 

Les formations hors d ispositifs institutionnels 

Bien que n'appara issant dans auc un d ispositif institutionnel il existe des temps de formation 
p roposés par les struc tures c ulturelles. Un éta t des lieux reste à  fa ire. Les informations que nous 
avons pu rec ueillir c onc ernant la  formation étant lac una ires nous ne donnerons pas de données 
c hiffrées. 

LES POLES NATIONAUX DE RESSOURCES 

L'ac adémie de Grenob le héberge trois Pôles Nationaux de Ressourc es : 
·  - Voix et Chant Chora l, 
·  - Pa trimoines et Environnement en Montagne, 
·  - Littéra ture Jeunesse. 

Pour c haque pôle, un c omité de p ilotage est insta llé, et c omprend  un rep résentant du rec teur 
(DAAC) et du DRAC, des rep résentants des c ollec tivités territoria les, dont le Conseil Rég iona l, des 
assoc ia tions partena ires, l'IUFM. Le CRDP assure la  c oord ina tion des c omités de p ilotage pour 
l'ensemb le des partena ires. Ces pôles de ressourc es s'appuient sur de nombreux partenaria ts, et ont 
permis de développer de très nombreuses ac tivités rec onnues au p lan loc a l et na tiona l dans les 
d ifférents doma ines. Les Pôles Nationaux de Ressourc es ont développé leurs p rojets dans les 
doma ines suivants: ac tions de Formation de formateurs, sur la  base de pub lic s c roisés, et à  
J'éc helon na tiona l, Doc umenta tion et ressourc es, Ed ition. Conc ernant la  formation, il s'ag it 
p riorita irement de s'ad resser aux p rofessionnels de l'enseignement, formateurs d 'enseignants, 
inspec teurs, personnels de d irec tion, aux ac teurs c ulturels c hargés des struc tures c ulturelles et 
a rtistiques, de l'ac c ueil et de la  formation de jeunes sc ola ires, étud iants, relevant du ministère de la  
c ulture, d 'assoc ia tions ou des c ollec tivités. L'ob jec tif est véritab lement de mêler les pub lic s et c roiser 
les c ompétenc es. Ces formations doivent être insc rites dans le Plan Ac adémique de Formation et 
c la irement répondre aux orienta tions pédagogiques définies pa r les textes offic iels. De nombreuses 
formations ou journées professionnelles ont a insi été organisées depuis p lusieurs années. 

Conc ernant les missions de Doc umenta tion et la  p roduc tion d 'outils pédagogiques, rappelons les 
p rinc ipa les p roduc tions éd itoria les réa lisées par le CRDP de Grenob le, c omme Le Grabote, guide 
des auteurs illustra teurs pour la  jeunesse en rég ion Rhône-Alpes, les Cédéroms Créations poétiques, 
Virtuville ou réa liser une c oméd ie music a le avec  des élèves. Des fonds doc umenta ires spéc ifiques 
ont été c onstitués pour c haque pôle et sont à  d isposition des usagers via  le servic e doc umenta ire 
du CRDP. De nombreuses b ib liographies thématiques et c ritiques sont réa lisées, sur p rojet ou à  la  
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demande et souvent p résentées à  l'oc c asion de manifesta tions d iverses, c omme le Printemps du 
Livre à  Grenob le. A travers c es missions, de nouveaux partenaria ts peuvent se c onstruire , 
notamment avec  les c ollec tivités territoria les, et dans le but d 'insta ller un ma illage de p roximité p lus 
fort. Comme c 'est le c as en Savoie où le Conseil généra l a  souha ité investir dans le PNR Patrimoines 
et Environnement en Montagne. Bien que l'imp lic a tion des c ollec tivités territoria les n'a it été 
envisagée que c omme une éventua lité dans le texte c réant les PNR, leur pa rtic ipa tion appara ît 
aujourd 'hui essentielle à  une ac tivité féc onde des pôles de ressourc es. Conc ernant les aspec ts 
budgéta ires et financ iers, en 2004-2005, le CRDP de Grenob le et la  DRAC ont respec tivement 
investi 7000 et 5000 euros par pôle, le CRDP prenant entièrement à  sa  c harge le financ ement des 
p rojets éd itoriaux. 

COMMUNICATION – ACCOMPAGNEMENT – VALORISATION 

1- Communic ation entre les établissements et les struc tures artistiques et culturelles 

Les sites Web. Les moyens de c ommunic a tion se sont enc ore renforc és c es dernières années par 
l’ enric hissement de sites spéc ifiques des servic es de l’Eta t : DRAC Rhône- Alpes et DAAC, sites « a rt 
et c ulture » de trois Inspec tions Ac adémiques, du CRDP et sites des c inq  Centres Départementaux 
de Doc umenta tion Pédagogique. De nombreux liens fac ilitent la  naviga tion vers les sites na tionaux 
et vers des c a ta logues et b ib liographies a insi que vers des ressourc es numériques inépuisab les. 

·  La  d iffusion de « flash information ». Pub lic a tion de la  DAAC réd igée sur demande des struc tures 
ou à  l’ initia tive des c onseillers et p rofesseurs rela is vers tous les étab lissements et personnes 
ressourc es de l’ ac adémie. 100 flashs d iffusés sur 2004- 2005 dont 30 au niveau ac adémique, 43 
vers les étab lissements de l’ Isère. 

·  Les revues des jumelages. Certa ins jumelages pub lient de faç on trimestrielle des journaux 
permettant l’ exp ression des c omités de p ilotage et favorisant la  pa role des élèves et des 
enseignants. Ils sera ient à  généra liser. 

2- Ac compagnement des projets établis en partenariat 

Dix personnes (DRAC et DAAC), rep résentant six postes et demi équiva lent temps p lein, sont 
d isponib les pour p iloter et mettre en oeuvre la  politique « a rt et c ulture » au niveau ac adémique, 
a ider les étab lissements sc ola ires et les struc tures a rtistiques et c ulturelles à  entrer en rela tion, à  
monter des partenaria ts ou p rojets et à  les suivre si besoin. Ils sont relayés en p roximité pa r les 
Coordonnateurs Départementaux Art et Culture des Inspec tions Ac adémiques, les CDDP, les 
c onseillers pédagogiques du p remier degré et pa r p lus de quatre vingt d ix p rofesseurs rela is ou 
c oordonnateurs départementaux dont l’ une des missions est d ’ inc iter à  la  forma lisa tion et au 
montage de p rojets et à  la  fréquenta tion de c es struc tures. 

3- Produc tions, public ations 

Les réa lisa tions des équipes enseignantes peuvent mises à  d isposition du p lus grand  nombre au 
travers des sites web . Le CRDP de Grenob le et les CDDP possèdent des moyens très performants au 
niveau de l’ éd ition et p lus pa rtic ulièrement du numérique. Leur trava il permet la  p roduc tion et la  
d iffusion d ’outils pédagogiques rec onnus au niveau na tiona l. 

4- Valorisation des ac tions des élèves et des projets des établissements menés en partenariat : 

Le Rec tora t de Grenob le, soutenu par la  DRAC et le réseau CRDP –CDDP, met tous les ans en 
va leur des p rojets et réa lisa tions. Ainsi, les journées type « expo sc ienc es » et « va lorisa tion des 
Lyc ées Professionnels » permettent aux élèves de donner à  voir leurs p roduc tions et d ’éc hanger 
avec  d ’autres. De nombreux jumelages ou départements organisent tous les ans, des journées de 
p résenta tion des travaux ou de sc ènes d ’élèves. 

En 2006, un festiva l de théâ tre sera  organisé à  Grenob le en partenaria t DAAC et l’Espac e 600 a fin 
de mettre en va leur le trava il des a teliers a rtistiques, des op tions et des c lubs qui existent dans les 
étab lissements. 


